
 

 

 

 FICHE PRATIQUE LICENCIE – AFFILIATION FFR via un CLUB DE RUGBY 

 

❶ 

 
❷

 

 

 

Je me connecte sur l’accès Oval-e avec mon identifiant et mot de passe reçu 

par mail, via le lien. Lors de ma 1ière connexion je change ce mot de passe. 

Je complète tous les champs à étoile* concernant mes informations 

personnelles et je les sauvegarde. 

Je télécharge ma photo d’identité et ma pièce d’identité. 

Je choisi mes conditions d’assurance et j’imprime mon certificat médical pour 

me rendre chez mon médecin puis je rapporte l’original du certificat médical à 

mon club qui le conserve 
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En cliquant sur ce bouton, les conditions 

d’assurance complémentaires s’ouvrent et le 

licencié choisi ce qu’il décide de souscrire ou non 



 

 

 

 

❺

 

 

❻Pour les mineurs, les arbitres, les entraineurs et les étrangers, des pièces complémentaires sont à 

fournir également 

 

 

 

 

 

 

 

❼ Après avoir imprimé le certificat médical et l’avoir fait signé par le médecin, il faut le télécharger 

dans les pièces à joindre. C’est le club qui conserve l’original. 

 

NE PAS OUBLIER DE SAUVEGARDER LES INFORMATIONS !!!  

Puis le club, après vérification des informations, transmettra, de manière dématérialisée, au comité 

(ou FFR) pour validation.  

C’est le club qui imprimera la licence au bout de la procédure.  

Ici se télécharge le 
CERTIFICAT MEDICAL  
pré-rempli (et non l’AS) 


